
hiver
sur les autoroutes

Conduire en 

Loi Montagne



Équipement hivernal : 
obligatoire du  
1er novembre au 31 mars



Dans les zones montagneuses 
(Alpes, Corse, Massif central, 
Massif jurassien, Pyrénées, 
Massif vosgien) et signalées  
par un panneau



Dans ces zones : équiper 
sa voiture de 4 pneus 
hiver ou avoir des 
chaînes à bord



Notre conseil : obligatoires 
ou pas, les pneus hiver 
sont nos alliés sécurité !



en partenariat
avec 


